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DEPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
EN VUE DE L’EXPLOITATION DU CLUB HOUSE (RESTAURATION LEGERE) AU SEIN 

DU COMPLEXE TENNISTIQUE DE LA CROISETTE 

 

CAHIER DES CHARGES 
 
 

 

 

L’occupation du domaine public étant consentie à titre exclusif, et l’occupant étant autorisé 
à exercer sur le domaine public une activité commerciale, un arrêté portant occupation du 
domaine public référencé XXXX du XX avril 2023 a été délivré à titre précaire, personnel et 
révocable pour une durée fixée comme suit :  

Du 15 avril 2023 au 15 novembre 2023 

Le bénéficiaire de l'autorisation susvisée est tenu de respecter les prescriptions déclinées 
dans le présent cahier des charges. 
 

PREAMBULE 

Le complexe tennistique de la Croisette est propriété exclusive de la Ville. Il est situé sur le 
domaine public communal et comporte en son sein un espace à vocation de club house 
(restauration légère de qualité). Cet espace vise à constituer un pôle de convivialité pour les 
usagers des courts de Tennis, voire pour la clientèle de passage. 

S’agissant d’un site à vocation sportive (regroupant 6 courts de Tennis et le club de bridge) 
le bénéficiaire s’engage à respecter la destination, l’esprit et la qualité des lieux lors de son 
exploitation, tant par son type de restauration légère, de qualité, saine, traditionnelle et 
régionale, que par la décoration proposée. 

La présente autorisation d'occupation du domaine public fixe plusieurs dispositions précisant 
les droits et les obligations de chacune des parties et clarifie les conditions d’exploitation 
dudit espace, afin que les différentes activités qui seront amenées à s'y dérouler demeurent 
compatibles avec celles de l'ensemble du Tennis, notamment en matière d'amplitude 
d'ouverture au public, de qualités des prestations proposées et de conformité pour tout ce 
qui relève de la réglementation relative aux établissements recevant du public (ERP) et 
principalement au niveau de la sécurité et de l’accessibilité. 
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ARTICLE 1 : GENERALITES 

Le présent cahier des charges a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la 
Commune de SAINTE-MAXIME autorise le bénéficiaire à disposer de l'espace déterminé à 
l’article 2 et d’y exploiter à ses risques exclusifs une activité de restauration légère. 

1.1 GESTION DE L’ESPACE OCTROYE 
Le bénéficiaire s'engage à occuper le club house de telle façon qu’il contribue à la satisfaction 
de la clientèle par ses compétences et ses qualifications mais aussi à travers l'exemplarité de 
son                            comportement. 
 
Il doit : 
➢ Gérer l'espace faisant l'objet de la présente avec une perspective d'ensemble et une 

unité d’ambiance avec le Tennis municipal et le bridge, en termes de compatibilité et de 
complémentarité 

➢ Proposer une restauration légère de qualité propre à ce genre de structure  
➢ Accueillir du public sportif et extérieur 
➢ Proposer du snacking et des collations tant pour le public extérieur que pour les adhérents 

de l’école de Tennis (type crêpes, gaufres, salade de fruits, etc.) 
➢ Mettre en place une relation privilégiée avec les membres du Tennis municipal et 

s’assurer d’être suffisamment approvisionné lors des rencontres sportives, des stages, 
etc. 

➢ Accueillir un public sportif et les jeunes de l’école de tennis dans un espace de 
convivialité. 
 

1.2 MODALITES D’EXPLOITATION 

Le club house demeure, un lieu de vie de partage et de rencontre du club de Tennis.. 

Les activités présentes sur ce site sont des missions de service public, il est essentiel 
que cette exploitation du domaine public soit réalisée en complémentarité et dans un 
souci de bonne entente. 

L’amplitude d’ouverture du club house doit être conforme aux horaires ci-dessous à 
savoir :  

 

AVRIL, MAI, JUIN, SEPTEMBRE, OCTOBRE ET NOVEMBRE 

Lundi, mardi et jeudi 9h-15h et 17h-20h 

Mercredi  9h-20h 

Vendredi et samedi 9h-15h et 17h-00h 

Dimanche 9h00 / 16h00 

 

JUILLET ET AOUT 

Lundi 9h00 / 15h00 et 17h00/22h00 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 9h00 / 15h00 et 17h00 / 1h00 

Dimanche 9h00 / 17h00  
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Ces horaires sont imposés par la commune. Toutefois, le bénéficiaire pourra les modifier 
avec l’accord préalable de la commune pour être en adéquation avec les activités du 
tennis municipal et du club de bridge. 

Toute fermeture en dehors des jours et horaires précitées doit faire l’objet 
d’une autorisation écrite de la commune. A défaut, les pénalités fixées sur 
l’arrêté municipal seront appliquées. 

 

Le bénéficiaire s’engage à : 

 Proposer des prix préférentiels aux membres du tennis 

 Collaborer avec l’association et la commune pour l’organisation de buffets, 
gouters, lors de manifestations spécifiques organisées par l’une des 2 parties 

 Laisser à disposition des parents ses tables et chaises lors des stages de tennis  

 

1.3 CARACTERE DE L’OCCUPATION - CESSION ET MODIFICATIONS AFFECTANT 
LE BENEFICIAIRE 

Il est expressément rappelé que l'espace occupé constitue une dépendance du domaine 
public et que par conséquent, compte tenu de cette domanialité et des conséquences 
juridiques qui s’y attachent, à savoir le caractère personnel, précaire et révocable de 
l’occupation, l’attribution de l'espace en vue de l’exploitation d’un club house 
(restauration légère) ne peut en aucun cas constituer un droit à la propriété commerciale, 
ni conférer au bénéficiaire notamment un droit au maintien dans les lieux, un droit au 
renouvellement ou un droit à indemnité d’éviction. 

Il est rappelé à toutes fins utiles que l'espace octroyé est situé sur le domaine public et 
qu'à ce titre il est inaliénable et imprescriptible. Il exclut en outre toute application du 
régime des baux commerciaux. 

Le bénéficiaire est réputé en accepter les contraintes et les conséquences. 

Le bénéficiaire est également tenu d’occuper lui-même et d’utiliser directement 
en son nom et sans discontinuité les biens qui font l’objet du présent cahier des 
charges. 

Cette autorisation, non cessible, ne constitue par un droit. Toute cession ou sous-location 
de l'activité commerciale est interdite. Elle entraîne l’abrogation de son arrêté portant 
occupation du domaine public. 

 

1.4 PIECES A FOURNIR  

Les pièces listées ci-dessous devront être transmises au service gestionnaire avant le 1er 
avril 2023 : 

 Les originaux (de moins de trois mois) des inscriptions au registre du commerce 
et/ou répertoire des métiers ; 

 Les attestations d'assurance visées à l'article 6.2 ; 

 Une attestation sur l’honneur de la réalisation du travail par des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L 1221-10, L 3243-2 et R 3243-
1 du Code du travail (article D 8222-5-3°) ;  

 Une attestation sur l’honneur indiquant qu’il n’a pas fait l’objet, au cours de 
l’année N-1, d’une condamnation définitive pour les infractions visées au Code 
du travail et au Code pénal. 
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1.5 SIGNALISATION - COMMUNICATION 

L’installation de tout dispositif ou matériel supportant de la publicité (préenseigne et 
enseigne comprises) est soumise à demande d’autorisation préalable. 

Chaque projet présenté doit répondre aux prescriptions fixées par le règlement local de 
publicité (RLP). 

ARTICLE 2 : DESIGNATION, MISE A DISPOSITION ET UTILISATION DE L'ESPACE  

2.1 DESIGNATION  
Le présent cahier des charges porte sur l’espace public constituant le club house intégré 
dans le site des Tennis de la Croisette, sis à SAINTE-MAXIME (83120), 3, avenue du 
Souvenir Français. 

 
Cet espace est constitué, comme suit : 

➢ Une réserve de rangement et stockage ; 
➢ Une salle de restauration avec un comptoir de bar ; 
➢ Un couloir et une terrasse couverte ; 
➢ Une cuisine avec ses hottes aspirantes et un bac à vaisselle ; 
➢ Une terrasse extérieure non couverte d’environ 150 m². 

 
 Par ailleurs, le bénéficiaire aura l'usage : 

➢ D’une boîte aux lettres ; 
➢ Des containers à ordures ménagères situés à l’entrée du parking. 

2.2 ETAT DES LIEUX 

Lors de la prise de possession par le bénéficiaire, un état des lieux sera dressé 
contradictoirement entre la commune et l'occupant. 

La même opération sera effectuée lors de l'expiration de l’autorisation d’occupation du 
domaine public.  

La comparaison des états des lieux servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de 
remise en état. 

En cas de modification dans la consistance des lieux (adjonction ou suppression 
d'installations fixes ou mobiles, de matériel et de mobilier) effectuée pour mise en 
conformité avec la réglementation ou imposée par la commune, des états des lieux 
complémentaires seront établis. 

Le bénéficiaire déclare connaître parfaitement les lieux, et les prendre dans l’état où ils 
se trouvent sans aucun recours possible contre le propriétaire. 

2.3 AMENAGEMENTS  

Le bénéficiaire procédera, à ses seuls frais et risques, aux investissements afférents à 
l’équipement et à l’aménagement de l'espace concédé nécessaires pour son activité 
propre. 

Il devra cependant obtenir l’accord express et écrit de la commune avant toute 
installation, ajout de nouveaux mobiliers et/ou matériaux ou travaux d’aménagement de 
quelque nature que ce soit. 

Le bénéficiaire est responsable de tous les dommages causés par l’exécution des travaux, 
ainsi que de la bonne tenue et de la solidité des biens. 

Le bénéficiaire devra être en mesure de produire avant toute entrée dans les lieux les 
documents attestant de l'obtention de l'ensemble des autorisations nécessaires. 

En raison de la courte durée de l’autorisation d’occupation du domaine public, le 
bénéficiaire doit s’assurer que tout investissement soit amorti pendant la durée de son 
autorisation. 
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2.4 EQUIPEMENTS  

Le bénéficiaire installera tout équipement nécessaire à son activité. Ce matériel devra 
répondre aux normes en vigueur. 

Il est tenu de le retirer à ses frais à l’expiration de son autorisation. 

Le cas échéant, il peut en laisser une partie à titre gracieux à la commune. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'EXPLOITATION 

3.1 PRINCIPES GENERAUX 

Le bénéficiaire exploite sous sa responsabilité et à ses risques et périls, l’activité objet 
du présent cahier des charges. 

En tant que commerçant, il se soumettra aux obligations propres à l’exercice de sa 
profession et supportera toutes les charges, fiscales et autres, afférentes à l’activité 
exercée. Il fera son affaire personnelle, à ses frais, des déclarations à effectuer, des 
habilitations et autorisations à obtenir pour le fonctionnement de son activité. 

La rémunération du bénéficiaire ne relève pas de la commune : il est réputé se rémunérer 
directement auprès de sa propre clientèle, sans que la collectivité ne lui assure un 
quelconque équilibre financier.  

Aussi, pour couvrir ses charges d’équipement initial, d’exploitation et de maintenance, 
le bénéficiaire se rémunère dans le cadre d'une autonomie comptable et juridique 
exclusive. 

En aucun cas la responsabilité de la commune ne peut être engagée, directement ou 
non, pour toute somme due par le bénéficiaire, tant pour l’activité professionnelle qu'en 
raison de la gestion du personnel. 

Il en est de même pour les taxes locales à l’exception de l’impôt foncier. 

L’abonnement et les consommations téléphoniques sont directement payés à tout 
opérateur de télécommunication par le bénéficiaire qui fait son affaire de toute 
installation et abonnement. 

Le bénéficiaire fait siennes les déclarations aux diverses administrations. Il prend à sa 
charge l’ensemble des droits et taxes diverses (URSSAF, TVA...). 

3.2 VISITE DES LIEUX 

La commune se réserve le droit, pour elle ou pour toute personne dûment autorisée, 
d'accéder au site afin de contrôler que la destination des lieux est conforme aux 
dispositions du présent cahier des charges. 

ARTICLE 4 : EXPLOITATION DE LA LICENCE  

La commune met à disposition du bénéficiaire, une licence grande restauration (G.R.) de 
débit de boissons afin que celui-ci puisse proposer un service complémentaire de qualité 
à la clientèle et adhérents du club de Tennis.  

Il est rappelé que cette licence permet uniquement la vente de boissons alcoolisées 
du groupe 4 en accompagnement d’un repas. La commune n’entend pas permettre 
une exploitation du club house en simple bar public. 

Le bénéficiaire s’engage à maintenir une utilisation régulière de ce droit afin d’assurer sa 
permanence et son maintien. Il devra respecter la législation relative aux débits 
de boissons, notamment en matière de prévention et de lutte contre 
l'alcoolisme, de protection des mineurs et de répression de l’ivresse publique, 
ainsi que de nuisances sonores et de lutte contre le bruit. 

Un affichage spécial des tarifs en vigueur sera effectué de manière à être clairement 
lisible par les usagers de la cafétéria (exigence Licence G.R.). 
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Le dossier de mutation de cette licence est à la charge de son bénéficiaire (formalité à 
accomplir auprès de la direction de la Police Municipale). 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

5.1 RESPONSABILITE 

Le bénéficiaire est seul responsable de son fait, de celui de son personnel et de ses 
installations de tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la 
conséquence, ainsi que de toute dégradation survenant à l'occasion de l'occupation et 
ou de l'exploitation de l'espace occupé et survenant :  

 Sur la parcelle concédée (tant pendant les périodes d'ouverture que de 
fermeture au public). 

La commune de SAINTE-MAXIME est dégagée de toute responsabilité en cas de 
disparition ou détérioration de matériel ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux usagers 
ou aux personnels employés par le bénéficiaire. 

Le bénéficiaire s'oblige à relever la commune de SAINTE-MAXIME de toute condamnation 
qui pourrait être prononcée contre cette dernière, au titre de la responsabilité qui lui 
incombe. 

Organisation du service sécurité : conformément au règlement de sécurité contre 
l’incendie relatif aux Etablissements Recevant du Public (ERP), la Ville de SAINTE-
MAXIME peut déléguer le service de sécurité incendie pour les ERP de 2ème à 5ème 

catégorie. 

Le bénéficiaire doit assurer la sécurité des personnes dans les parties du bâtiment qu'il 
occupe pendant les horaires d’ouverture. 

Il a notamment pour mission : 

- de prendre connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que 
des éventuelles consignes particulières données par la collectivité à travers une 
formation qu'il s'engage à respecter ; 

- de procéder avec la collectivité à une visite de l'établissement et à une reconnaissance 
des voies d'accès et des issues de secours ; 

- de recevoir de la collectivité une information sur la mise en œuvre de l'ensemble des 
moyens de secours dont dispose l'établissement (document de sécurité spécifique à 
l'établissement) ; 

- de reconnaître et de faire appliquer les consignes en cas d'incendie ; 

- de prendre les premières mesures de sécurité ; 

- d'assurer la vacuité et la permanence des acheminements d'évacuation jusqu'aux 
points de rassemblement ; 

- de diriger les secours en attendant l'arrivée des pompiers ; 

- d'alerter la commune en cas de dysfonctionnement du matériel et des équipements de 
protection contre l'incendie, de l'éclairage de sécurité. 

5.2 ASSURANCES 

Le bénéficiaire doit souscrire une assurance « Dommage aux biens » et une assurance 
« Responsabilité Civile » pour tous les risques locatifs et de voisinage. 

Il demeure entièrement et seul responsable des dommages matériels directs qui 
pourraient résulter de l'installation, l'exploitation et l'enlèvement de ses équipements 
techniques et de son activité. 

Il aura également l'entière responsabilité des dommages et nuisances éventuels pouvant 
survenir, de son fait ou de celui des personnes agissant pour son compte, sur son 
personnel, ses fournisseurs, ses prestataires et à tous tiers pouvant se trouver dans les 
lieux, objet du présent cahier des charges, ainsi qu'à leurs biens. 
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Le bénéficiaire contractera à cette fin auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurance, 
une ou plusieurs polices d'assurance garantissant notamment les risques d'incendie, 
foudre, et tous autres risques. 

D'une façon générale, les contrats d'assurance souscrits devront préciser que :  

 La commune ne pourra en aucun cas être tenue responsable vis-à-vis du 
bénéficiaire, pour défaut d'entretien ou de surveillance concernant l'espace 
occupé. 

En tout état de cause, ses assurances devront couvrir la responsabilité civile de 
l'exploitant, de ses préposés salariés ou bénévoles et celle des pratiquants du sport, 
conformément aux articles L.321-1, 4, 7 et D.321-1 à 5 du Code du sport. 

Pour que les dispositions du présent cahier des charges reçoivent leur plein effet, copie 
en bonne et due forme est remise aux compagnies d'assurances qui assurent les risques 
énumérés dans le présent article. Mention de cette remise est faite dans les polices 
d'assurances.  

Le bénéficiaire doit adresser à la commune les polices qui lui sont proposées dans les 
15 jours qui suivent la notification de son autorisation d’occupation du domaine public. 

Le bénéficiaire acquitte les primes d'assurances correspondant aux polices qu’il a 
souscrites exclusivement à ses frais et doit justifier de leur paiement régulier en 
fournissant tous les ans à la commune une attestation d'assurance.  

La communication de ces justificatifs n'engage aucunement la responsabilité de la 
commune pour le cas où, à l'occasion d'un sinistre, l'étendue ou le montant des polices 
s'avéreraient insuffisants. 

ARTICLE 6 : DUREE 
 

Un arrêté portant autorisation d'occupation du domaine public a été délivré au 
bénéficiaire pour une durée fixée du 15/04/2023 au 15/11/2023. 

S'agissant d'une autorisation délivrée à titre précaire et révocable, elle peut être modifiée 
ou annulée si l'intérêt public l'exige, sans que le bénéficiaire puisse prétendre à une 
quelconque indemnité.  

 

ARTICLE 7 : GESTION DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

L’autorisation d'occupation du domaine public cesse de produire ses effets :  

 À la date d'échéance de l'arrêté municipal portant occupation du domaine public 
délivré au bénéficiaire (15/11/2023). 

 En cas de retrait de l'autorisation d'occupation du domaine public ou de libération 
anticipée du domaine public. 

A l’expiration de son titre, un état des lieux contradictoire sera dressé. 

La comparaison avec l’état des lieux original servira, le cas échéant, à déterminer les 
travaux de remise en état à la charge du bénéficiaire.  

 
7.1  RETRAIT DE L’AUTORISATION 

Il pourra être mis un terme à l'autorisation d'occupation du domaine public avant la date 
d'expiration prévue à l'article 6 relatif à « la durée », en cas de : 

 Vente des parts sociales de la société ;  

 Défaut d’usage, de gestion et d’exploitation pendant plus de 15 jours consécutifs 
ou non dans la période, même si la redevance a été payée, sauf cas de force 
majeure ou de motif légitime justifié par un document dont le bénéficiaire devra 
informer la Commune par écrit ; 

 Infractions habituelles et répétées aux dispositions du présent cahier des charges 
et de ses annexes ainsi que de l'arrêté portant occupation du domaine public. Ces 
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infractions ayant fait l’objet d’un avertissement et, le cas échéant, d’un procès-
verbal de contravention ; 

 Comportement troublant la sécurité, la tranquillité ou la salubrité publique ; 

 Défaut de conformité (installations électriques, règles de sécurité, salubrité, 
etc.) ; 

 Défaut de paiement de la redevance ; 

 Cessation d’activité, radiation quelle qu'en soit la cause, liquidation judiciaire ; 

 Défaut d’exécution d’une clause ou du non-respect du présent cahier des charges 
et de ses annexes ainsi que de l'arrêté portant occupation du domaine public ; 

 En cas de destruction totale ou partielle des biens mis à disposition (incendie, 
etc.) ; 

 Motif d’intérêt général ; 

 Condamnation par un tribunal à une peine infamante ou de façon exhaustive pour 
fraude, escroquerie, vol, abus de confiance, etc. 

 

Le retrait de l'autorisation d'occupation du domaine public ne donnera droit au paiement 
d’aucune indemnité. Elle s’opérera, sans que Monsieur le Maire n’ait d’autres formalités 
à accomplir, par lettre recommandée avec accusé de réception, notifiée au bénéficiaire 
et selon un préavis d'un mois. 

 

D’une manière générale le retrait viendra sanctionner la faute, la défaillance, la 
négligence, le refus, le retard du bénéficiaire à exécuter une seule des prescriptions 
fixées par le présent cahier des charges et ses annexes ainsi que par l'arrêté portant 
occupation du domaine public, qu’il s’agisse d’une obligation de faire ou d’une obligation 
de ne pas faire. Le retrait s’appliquera alors même qu’il n’a pas été mentionné à chacun 
des paragraphes définissant l’obligation à la charge du bénéficiaire, celui-ci étant réputé 
avoir pris connaissance du cahier des charges, de ses annexes et de l'arrêté municipal 
portant occupation du domaine public. 

Ce retrait sera prononcé dans le respect des délais et voies de recours définis à l’article 
R.421-5 du Code de justice administrative. 

De plus une indemnité pourra être réclamée à l’occupant jusqu’à hauteur du montant de 
la redevance due pour la durée e l’année en cours. 

La résiliation sera prononcée de plein droit, sans indemnité, en cas de : 

. Dissolution de la société de l’exploitant pour quelque cause que ce soit ; 

. Liquidation judiciaire. 

Toute abrogation de l’autorisation d’occupation du domaine public n’ouvre droit à aucune 
indemnisation. 

 
7.2   LIBÉRATION ANTICIPÉE DU DOMAINE PUBLIC 

Le bénéficiaire peut à tout moment ne plus faire usage de l'autorisation d'occupation 
du domaine public sous réserve d’un préavis de trois mois envoyé par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

A la fin de son autorisation (expiration, suppression ou par anticipation), les travaux de 
remise en état du site (restitution en l’état initial) sont à la charge du bénéficiaire. 

Tout défaut d’exécution, à l'expiration du délai fixé à un mois, entraînera le recours à 
une procédure d'office et aux frais exclusifs du bénéficiaire. Le prestataire étant choisi 
par la commune. 
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ARTICLE 8 : CONDITIONS FINANCIERES 

8.1 REDEVANCE 

En vertu du principe général de non-gratuité (cf. article L2125-1 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques) la mise à disposition de l'espace concédé emporte 
versement d’une redevance fixée comme suit :  

 

A partir 
du 15 
Avril 
2023 

Mai 2023 Juin 
2023 

Juillet 
2023 

Aout 
2023 

Septembre 
2023 

Octobre 
2023 

Jusqu’au 
15 

Novembre 
2023 
inclus 

400 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 400 € 

 

Cette redevance tient compte de la durée de l’occupation, de la valeur locative de 
l’emplacement occupé, de la consommation d’électricité et des avantages matériels, 
économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le bénéficiaire. 

8.2 MODALITES DE PAIEMENT 

Le versement de la redevance interviendra mensuellement avant le 28 de chaque mois 
à la Trésorerie de FREJUS sise 92 rue de l’Esterel, CS 10111, 83600 – FREJUS. 
Le paiement de la caution se fera dès l’entrée dans les lieux. 

8.3 CAUTION 

Il sera demandé au bénéficiaire, à la date d'entrée dans les lieux, une caution 
équivalente à 1 000 euros (mille euros) pour la mise à disposition des locaux (cf. annexe 
n° 1).  

Si aucun incident de paiement n’est intervenu pendant la durée de l'occupation du 
domaine public, cette caution sera remboursée à la restitution des locaux. 

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 

9.1 OBLIGATIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES  

Le bénéficiaire est tenu de se conformer à toute disposition législative ou réglementaire 
applicable à son activité, à toutes les prescriptions relatives à l'exploitation du bâtiment 
et à toutes consignes générales ou particulières, permanentes ou temporaires qui 
seraient mises en vigueur par la Commune de SAINTE-MAXIME. Il doit également se 
conformer à la législation en vigueur en matière de : 
➢ Sécurité ; 
➢ Hygiène ; 
➢ Salubrité alimentaire ; 
➢ Publicité et de dépôt des matières dangereuses ; 
➢ Gestion du personnel. 

9.2 SANCTIONS 

Toute infraction au présent cahier des charges fera l'objet d'un rappel par mise en 
demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La commune se réserve le droit, en cas d'autre manquement, de retirer dans le délai 
d'un mois, et sans indemnité, l'autorisation d'occupation du domaine public. 

Par ailleurs et de façon générale, le maire de la commune se réserve aussi le 
droit, en cas de trouble manifeste à l'ordre public et dans le cadre de ses 
pouvoirs de police, de faire cesser sans aucun délai l'activité de l'établissement, 
le cas échéant infraction pénale à l'appui. 
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9.3 RECOURS 

Le présent cahier des charges est susceptible d’un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des 
formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr. ». 

9.4 REGLEMENT DES LITIGES 
Les litiges relatifs au présent cahier des charges seront soumis au Tribunal administratif 
de Toulon. 

9.5 ANNEXES 

Le bénéficiaire devra se conformer aux annexes jointes au présent cahier des charges, 
à savoir : 
➢ 1 - Plan des espaces concédés. 
➢ 2 - Règlement intérieur du Tennis de la Croisette. 

Ces documents pourront être modifiés à tout moment en cas de besoin, les modifications 
intervenues seront alors d’application immédiate. 

 

ARTICLE 10 : EXÉCUTION 

Le bénéficiaire déclare :  

 Avoir pris connaissance du présent cahier des charges et de ses annexes,  

 Avoir pris connaissance du caractère précaire et révocable de l’autorisation 
délivrée, 

 S’engager à se conformer au présent cahier des charges et à ses annexes, 

 S’engager à se conformer à chaque arrêté municipal portant occupation du 
domaine public qui lui sera notifié. 

 
 
Le bénéficiaire,      
Xxx 
Xxx 
 
Le xxxx 
 
 
 

« lu et approuvé » 

 
 
SIGNATURE : 
xxxx         
 
 


